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ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La mention de l’action contre les changements climatiques est redondante car cette action est en 
elle-même déjà incluse dans la défense globale de l’environnement figurant dans le texte 
constitutionnel. Relevant davantage d’une opération de communication, sa mention est donc 
superfétatoire.


